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portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1) modification 

– du Code pénal ; 

– du Code de procédure pénale ;

– du Code de la sécurité sociale ;

– de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich ;

– de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente 
de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie ;

– de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d’avocat ;

– de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un 
établissement public dénommé « centre hospitalier 
neuropsychiatrique » ;

– de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes 
de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et 
des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois ;

– de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux ;

– de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime 
de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de 
l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la 
Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, 
ainsi que ;

2) abrogation 

– de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisa-
tion des établissements pénitentiaires et des maisons 
d’éducation ; 2. création d’un service de défense sociale ;

– de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per-
sonnel du service de garde des établissements péniten-
tiaires à exercer certaines attributions de police 
générale

* * *
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DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT  
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(5.7.2018)

Monsieur le Président,
Me référant à votre lettre datée du 5 juillet 2018 concernant le projet de loi émargé, j’ai l’honneur 

de vous informer que le Conseil d’État marque son accord au remplacement de la référence à  
l’article 32, paragraphe 3, points 6° à 12°, par une référence à l’article 32, paragraphe 3, points 6°  
à 9,°qui est proposé à l’endroit de l’article 33, paragraphe 5, du projet de loi sous rubrique, qu’il 
considère être le redressement d’une erreur matérielle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Président du Conseil d’État, 
  Georges WIVENES


